

publié le 01/07/2018  - mis à jour le 15/06/2020

 Académie
de Poitiers

Espace pédagogique de l'académie de Poitiers > Pédagogie - Direction des services départementaux de l’éducation
nationale de Charente-Maritime >  Enseigner > Éducation Physique et Sportive > Réglementation en EPS
https://ww2.ac-poitiers.fr/dsden17-pedagogie/spip.php?article1235 -

Note du DASEN du 20 juin 2018 - référence à la
circulaire n°2017-116 du 6 octobre 2017

Participation des intervenants extérieurs à l’encadrement des activités
physiques et sportives sur le temps scolaire, dans les écoles maternelles et
élémentaires publiques.

Descriptif :

Note relative à la participation des intervenants extérieurs à l’encadrement des activités physiques et sportives sur le
temps scolaire, dans les écoles maternelles et élémentaires publiques.

Note relative à la participation des intervenants extérieurs à l’encadrement des activités physiques et sportives sur le
temps scolaire, dans les écoles maternelles et élémentaires publiques. 
Elle précise le circuit et les démarches à effectuer pour la mise en œuvre de la circulaire sur le département
Charente Maritime.

Elle est accompagnée des pièces annexes nécessaires au fonctionnement, notamment dans le cadre de l’agrément
des intervenants bénévoles en EPS pour lesquels il est désormais nécessaire de vérifier l’honorabilité en plus de la
vérification des compétences lors de la session d’agrément prévue.

Documents joints

 Fiche Mémo-Repère "Intervenant extérieur bénévole agréé" (PDF de 317.1 ko)

 Fiche récapitulative par école bénévoles natation (Word de 45.7 ko)

 Fiche récapitulative par école bénévoles natation (PDF de 450.9 ko)

 Formulaire demande d'agrément bénévoles natation (Word de 178.5 ko)

 Formulaire demande d'agrément bénévoles natation (PDF de 506.9 ko)

 Note du DASEN du 20 juin 2018 (PDF de 875.6 ko)

Avertissement : ce document est la reprise au format pdf d'un article proposé sur l'espace pédagogique de l'académie de Poitiers.

Il ne peut en aucun cas être proposé au téléchargement ou à la consultation depuis un autre site.

1/1

https://ww2.ac-poitiers.fr/dsden17-pedagogie/spip.php?article1235
https://ww2.ac-poitiers.fr/dsden17-pedagogie/sites/dsden17-pedagogie/IMG/pdf/les_intervenants_benevoles_en_eps.pdf
https://ww2.ac-poitiers.fr/dsden17-pedagogie/sites/dsden17-pedagogie/IMG/docx/annexe_3-fiche-recap-ecole-agrements_benevol_natat-2020_21.docx
https://ww2.ac-poitiers.fr/dsden17-pedagogie/sites/dsden17-pedagogie/IMG/pdf/annexe_3-fiche-recap-ecole-agrements_benevol_natat-2020_21.pdf
https://ww2.ac-poitiers.fr/dsden17-pedagogie/sites/dsden17-pedagogie/IMG/doc/annexe_2-_formulaire_demande_agrement_benevole-2020_21.doc
https://ww2.ac-poitiers.fr/dsden17-pedagogie/sites/dsden17-pedagogie/IMG/pdf/annexe_2-_formulaire_demande_agrement_benevole-2020_21.pdf
https://ww2.ac-poitiers.fr/dsden17-pedagogie/sites/dsden17-pedagogie/IMG/pdf/courrier-dasen-int-ext-eps-juin-2018-signe.pdf

	Note du DASEN du 20 juin 2018 - référence à la circulaire n°2017-116 du 6 octobre 2017 publié le 01/07/2018  - mis à jour le 15/06/2020
	Participation des intervenants extérieurs à l’encadrement des activités physiques et sportives sur le temps scolaire, dans les écoles maternelles et élémentaires publiques.


